
lu&lstes attaquant violena&ent te chef de 
l'Etat, M. Léon Say veut tenir M partie dans 
ce concert. Sa destinée est de suivre paisi
blement les courants ; mais il préfère l'ironie 
à la colère. U s e z plutôt le toast qu'il Tient de 
porter, an baéq&et d'Ktampes.à M. Grévy et 
que nous cueillons dans le ninps : 

> Messieurs, 
» Je TOUS prapom de boire à la santé du prèsi-

sident de la Raprtlique, M. Jales Grévy. 
» En portant e t toast, je n'entends pas seule

ment faire honneur an magistrat que nous véaé-
rons tons, et q«i occupe la première charge de la 
République. C'est répondre, j'en suis sûr, a ses 
sentiments que d'associer à son nom la fonction 
mime qu'il remplit, et de boire en même temps, à 
M. Jules Grévy et à la présidence de la Républi
que. » 

Or, tout le monde sait — et M. L. Say, 
mieux que personne — que lorsque M. Grévy 
était simple député, il demandait à cor et à cri 
la suppression de la présidence de la républi
que. 

Le chef de l'Etat a dû trouver bien inop
portun l'opportuniste L. Say . 

Le nouveau président de la gauche radi
cale, M. Leporché, a prononcé un discours 
quies t aujourd'hui fort commenté car il est 
très menaçant pour l e nouveau ministère : 

« Ce discours, dit la République française, est 
une déclaration de guerre au cabinet que M. le 
Président de la République a investi de sa con
fiance, n i e véritable invitation à la crise. 

Nées sortons d'une épreuve qui a été longue et 
redoutable. M. Leporché convie ses amis » ouvrir 
sans retard, pour répondre sans doute aux vœux 
et a u besoins de ee pays assoiffé d'ordre, de tra
vail et de stabilité, une crise plus redoutable en
core. La Gauche radicale sera-t-elle plus sage que 
son président 7 NOJS l'espérons, nous le croyons. 
Mais si d'aventure les détestables conseils de M. 
Leporché étaient entendus et suivis, il convient 
que personne ne se fasse illusion sur les consé
quences possibles — noHS ne disons pas : inévi
tables — d'une nouvelle erise ministérielle. Au 
bout de cette nouvelle aventure, qui peut répendre 
qu'un appel au pays ne deviendrait pas néces
saire T » 

On voit que la République française est 
assez inquiète de la tournure que prennent les 
choses. Le Siècle ne semble pas beaucoup 
plus rassuré : 

« La gauche radicale, arbitre desdestinées répu
blicaines, peut, dit-il, jouer un rôle considérable 
si elle se donne pour mission d'encourager les t i
mides et de refréner les impatients ; mais si elle 
se faisait l'alliée de la politique vraiement intran
sigeante, elle ne ferait qu'accentuer les divisions 
de la démocratie. • 

La Paix — organe de M. Grévy— se borne 
à faire cette hautaine déclaration : 

< Le discours où M. Leporché s'est montré hier 
si hostile au cabinet, rappelle ces procès de ten
dance dans lesquels l'accusation ne sait comment 
s'y prendre pour établir un semblant de culpabi
lité de l'accusé. » 

M. Edouard Simon, directeur du Mémo
rial diplomatique et auteur d'une Histoire 
de tempereur Guillaume, vient d'écrire 
une autre histoire qui attirera v ivement l'at
tention, à cause du sujet même, 

C'est VHistoire du prince de Bismarck. 
La Liberté l'analyse et nous y trouvons un 
passage fort intéressant pour nous : 

« Ce qui était sincère chez M. de Bismarck, et 
ce qu'il affirmait souvent, c'était son réel désir de 
se rendre agréable à la France sur tous les points, 
les Vosges exceptées. L) conséquence naturelle de 
ce système était qu'il favorisait toutes les entre
prises propres à détourner les esprits en France 
de ee point dangereux. 

> Dans ses entretiens avec le comte de Saint-
Vallier, alors ambassadeur de France à Berlin, il 
s'attachait à exposer la possibilité d'une adhésion 
de la France à 1alliance austro-allemande. Il dé
veloppait cette thèse que, depnis deux siècles, les 
grandes puissances centrales de l'Europe n'avaient 
cessé de s'entredéchirer sans profit réel pour elles-
mêmes : seules, l'Angleterre et la Russie en avaient 
profité en se rendant maitresses du monde. Que 
fa France, l'Autriche et l'Allemagne s'entendent 
et se lient entre elles, et elles résoudront la ques
tion d'Orient à leur gré et au mieux de leurs inté
rêts seuls. 

» Ces ouvertures, parait-il; farent accueillies à 
Paris avec une grande réserve; la Franee, y disait-
on, avait besoin de concentrer toutes ses forces, 
avant de reprendre son rôle dans la politique 
extérieure. » 

Ces entretiens, restant nécessairement 
confidentiels, ne pouvaient exercer, aucune 
influence sur la masse du public français, 
que les orateurs populaires entretenaient au 
contraire dans les idées de revendication de 
n o s anciennes provinces de l'Est. 

c Les harangues de M. Oambetta notamment 
irritaient le chancelier au dernier degré, et l'avè
nement de ee grand chef de parti au pouvoir 
lui parut comme le tocsin de la politique de re
vanche. 

> Déjà son discours de Cherbourg, en 1886, où il 
avait parlé de « l'immanente justice de l'histoire», 
avait été pris à Berlin pour plus qu'une simple 
improvisation. L'année suivante, son discours de 
Belleville, où il invoquait < la majesté du droit ». 
était interprété par les organes du chancelier 
comme un cri de guerre. A la nouvelle de la for
mation du cabinet Oambetta, le prince de Bis-
marcs: dit à ses intimes : « M. Oambetta au pou
voir agit sur les nerfs de l'Europe comme un 
homme battant le tambour dans une chambre de 
malade.» 

» La mort de Oambetta, dans ces conditions, ne 

Î
iut produire qu'un effet tranquillisant : en même 
emps elle permit à ses successeurs de poursuivre 

les projets de politique coloniale, dont 1 expédition 
de Tunisie avait été l'avant-coureur, et qui dé-
tournèrentpeur le moment l'attention de la France 
de la question irritante des Vosges. » 

G. GLAIS'EY. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De BM e»rre»pi)BdMta particuliers et par FIL SNGliL) 

Séance du lundi 20 Juin 
Présidence M S . VLUSSJSI, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Vtm fourniture*! m i u t a l r e s 

M. Gaftier adresse une question au ministre 
de la guerre au sujet des fournitures militaires. Il 
demande que le cahier des charges des adjudica
tions soit soumis à la commission du budget. 

M. l e g é n é r a l P e r r o n répond qne ce cahier 
des chargés a été soumis jadis à la commissioe. 
Celle-ci déclara son incompétence. 11 est prêt à le 
soumettre de nouveau et espère meilleure ré-

| ponse. 
L e s p r o j e t a d u général F e r r o n 

M. l e m i n i s t r e de la guerre dépose trois pro
jets de loi, le premier, portant modification à la 
loi de 1875 sur les cadres de l'infanterie; le se-
cond,relatif à la création de quatrejnou veaux régi
ments de cavalerie; ie troisième,demandant l'in
corporation dans l'armée, par assimilation aux 
conditionnels, des jeunes gens de la classe 
1886 dispensés en vertu de l'article 17 de la loi du 
27 juillet 1872. Il y joint un quatrième projet, 
tendant à l'amélioration du sort des sous-officiers 
réengagés ou commissionnes, non adjudants. 

Ces projets sont renvoyés à la commission mi
litaire. 

L a l o i m i l i t a i r e 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du projet de loi militaire. 
L'article 3 est ainsi conçu : « Nul n'est admis 

dans les troupes françaises s'il n'est Français ou 
naturalisé Français, sauf les exceptions détermi
nées par la présente loi. » 11 est adopté: 

M. le g é n é r a l d e F r e s c h e v i l l e , député du 
Nord, défend l'amendement suivant à l'article 4 : 
« Remplacer les mots : < Sont exclus de l'armée » 
par ceux-ci : < Seront incorporés à une date fixée 
par la loi dans les compagnies disciplinaires des 
colonies ». 

M. L a i s a n t combat l'amendement ; il estime 
que pour l'honneur de l'armée il fant exclure les 
individus désignés par l'article. 

M. d e L a n j u i n a i s insiste pour l'adoption. 
Le scrutin est ouvert sur l'amendement. 
Par 291 voix contre 259, l'amendement est re

poussé. 
L'article 4 est adopté dans son ensemble. 
La Chambre adopte le 1er paragraphe de l'ar

ticle 5; il est ainsi conçu : « Les individus con
damnés par application de l'article 463 du code 
pénal sont incorpsrès dans les bataillons d'infan
terie légère en Afrique. » 

Las autres paragraphes sont renvoyés a la com
mission. 

M. J a c q u e s P i e u propose de supprimer l'ar
ticle 6 portant que les dispositions des articles i 
et 5 ne sont pas applicables aux individus con
damnés pour faits politiques ; ces individus sui
vront le sort de la première classe à appeler après 
l'expiration de leur peine. 

M . D u c h e s n e demande la division de l'ar
ticle. 

La première partie est adoptée. 
La seconde partie est également adoptée. 
L'ensemble de l'article 6 est adopté par 370 voix 

contre 185. 
L'article 7 est adopté. 
L'article 8 relatif aux corps à organiser en de

hors de l'armée est renvoyé à la commission, afin 
de préciser la rédaction en ce qui concerne la si
tuation des pompiers. 

Sur l'art. 9, M. Maillard développe un amende
ment accordant le droit de vote aux' militaires 
présents au corps. Cet amendement est repoussé 
par 522 voix contre 1H. 

L'article 9 est adopté. La séance est levée. 

NOUVELLES D l J Ô l i f 
E l e c t i o n s d e c o n s e i l l e r s g é n é r a u x 

Six élections de conseillers généraux ont eu 
lieu dimanche. Tous les élus étaient des candidats 
de gauche. 

Mort du R P , M a t t h i e u L e c o m t e 
Une douloureuse nouvelle nous arrive de Jéru

salem. Le R. P. Matthieu Lecomte, des Frères-
Prêcheurs, est pieusement décédé le dimanche 19 
de ce mois, épuisé par les fatigues de sou minis
tère. 
L a dro i te e t l e s pro je t s d u g é n é r a l F e r r o n 

La droite dans sa réunion hebdomadaire d'au
jourd'hui, s'est sous la présidence de M. de Laro-
chefoucauld occupée des projets militaires prépa
rés par le général Ferron. 

M. de Vaujurs-Laagana dit que selon lui, ces 
projets avaient le tort de préjuger les décisions de 
la Chambre en matière de réformes militaires et 
de porter atteinte aux droits acquis par certaines 
catégories de dispenses en vertu des lois antérieu
res. 

M. Keller a fait remarquer que les propositions 
introduisaient d'un façon détournée des mesures 
sur lesquelles les meilleurs esprits sont divisés. 

Personnellement ils les considère comme mau
vaises. 

M. de la Ferronnays a déclaré qne ces mesures 
étaient une véritable expérience, et qui étant 
donné ce caractère, il fallait en faire l'essaie, ce 
dernier devant en démontrer victorieusement le 
danger. 

Après quelques observations présentées par MM. 
de Cazenove, de Rodenet, de Larochefoucauld, de 
Chatenay, le groupe a décidé qu'il ne se pronon
cerait sur ces projets que lorsque le texte détaillé 
en aura été communiqué a la Chambre. 

L e s é t r a n g e r s 
Paris, 20 juin. — La commission de laChambre 

chargée d'examiner la proposition tendant à éta
blir une taxe de séjonr sur les étrangers a décidé 
que cette taxe serait égale à celle payée par les 
jeunes gens dispensés du service militaire, attri
buée aux communes. 

La taxe militaire est de 12 francs. La commis
sion s également décidé que l'inscription des 
étrangers serait sons peine d'amende obligatoire 
dans le délai de deux mois. 

A u Sénéga l 
Paris, 20 juin. — Les avis officiels reçus du 

Sénégal portent que l'état sanitaire a été excellent 
pendant le premier trimestre de cette année et 
bien meilleur que pendant le premier trimestre ds 
1886. 

Mort d'un député 
Paris, 20 juin. — M. de Lieu ville député de la 

Meuse est mort dans la soirée. 
L 'Expes i t ion d e 1 8 8 9 « t l 'Ital ie 

Paris, 20juin. — Le gouvernement italien a 
avisé officiellement le gouvernement français que 
l'Italie ne prendrait point part à l'Exposition uni
verselle de 1889. 

G r è v e à A l g e r 
Alger, 20 juin. — Une quarantaine d'ouvriers 

de l'Arsenal, se sont mis en grève à la suite de 
l'augmentation des heures de travail, ils disent 
que le salaire n'est pas en proportion avec le sur
croit de travail imposé. 

L e s I t a l i e n s e n A m é r i q u e 
Rome, 20 juin. —La Sacrée-Congrégation de la 

Propagande vient d'approuver les statuts d'une 
vaste association italienne, à la fois ecclésiastique 
et laïque, qui, sous le nom de Société de patro
nage de l'èmigrat*on, s'occupera de dirig'r et d'as
sister, au double point de vue moral et matériel, 
les nombreux émigrants italiens qui se rendent en 
Amérique et qui sont trop souvent victimes de 
basses spéculations. 

U n a s s a s s i n a t à Constant ine 
Cocstantine, 20 juin. — La femme du concierge 

de l'école Uraèlite a conpèla gorge de son mari 
avec un rato-r ; elle a été immédiatement ar
rêtée. 

U n e e x p l o s i o n d e g r i s o u . 
— 1 2 h o m m e s t u é s e t 3 5 b i e s s é s 

Gap, 20 ju in ,—Une explosion de grisou s'est 
produite ce matin, dans le chantier du tunnel de 
la Creuse, à Saint-Dié. 

Douze nommes ont été tués, il y a en outre 35 
blessés. La plupart sont italiens, 

M l l e Campos à M o n s 
Mons. 20 iuin.—Mlle Campos et M. Michel 

Mielvaoque, sont arrivés à Mons : ils sont en ce 
moment au palais de justice où le juge d'instruc
tion les interroge. 

Mons, 20 juin.— Ou annoneeque Mlle Martinez 
de Campos et M. Michel Mielvacque se seraient 
rendus auprès du juge d'instruction pour lui dé
clarer qu'ils avaient l'intention de partir immé
diatement pour Londres afin de se marier. 
U n e r e n c o n t r e à l 'épèe — G r a v e b l e s e u r e 

D e u x arres ta t ions 

Paris, 20 juin. — Une rencontre à l'épèe a en 
lieu ce soir a 5 heures, entre M. Bertol-Grèvil, 
rédacteur du Réveil-Matin et M. Jules Roques, 
directeur du Courrier Français. Ce dernier a reçu 
trois blessures doat une à la poitrine qui met ses 
jours en danger. 

Le bruit court que les gendarmes de Cbàtillon 
ont, a l'endroit où le duel a eu lieu, arrêté un des 
témoins de M. Roques et un médecin, qui étaient 
restés tous deux avec le blessé. 

BEJLLETIN COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
L ' i n d u s t r i e t e x t i l e , à G a n d , e n 1 8 8 6 

Un journal belge donne l'analyse suivante 
du rapport qui vient d'être publié par la 
chambre de commerce de Gand. sur la situa
tion du commerce et de l'industrie en 1886. 
Nous avons extrait les passages intéressants 
plus particulièrement l'industrie textile : 

La filature du lin et celle du jute, dit le rapport 
précité, ont été fort éprouvées pendant l'année 
passée. Quant à la filature de coton, le résultat 
général de l'année 1886 est comparable à celui de 
sa devancière. Les prix, loin de se relever, ont 
éprouvé de nouvelles réductions, mais la baisse 
subie par la matière première au cours de la cam
pagne a facilité aux nlateurs l'exécution de leurs 
contrats. Le développement de lafllature de coton 
ne s'arrête pas eu générale, carde nouvelles usines 
s'élèvent. Voici ce qu'il est dit dans le Iravail dont 
nous nous ooeupons au sujet de la commission des 
fils et tissus de coton : 

v La commission des fils et tissus de coton a 
terminé ses travaux. Sa composition même ne 
permettait pas d'esporer un accord ; les fliatenrs 
ont cru devoir dès la econde séance annoncer leur 
intention de s'abstenir à tous les votes. Les discus
sions très développées de cette commission con
tiennent une foule de renseignements précieux et 
instructifs, elles font connaitrela manière de voir 
de l'administration, et présentent à ces divers 
points de vue un intérêt réel. Il ressort de ses tra
vaux que l'application de l'art. 40de la loi sur les 
entreprôts est la seule mesure conciliatrice de na
ture à donner satisfaction au pics grand nombre 
d'intéressés. » 

De la filature nous passerons au tis?agede toile. 
L'année 1886 peut être considérée comme une an
née moyenne. Les efforts incessants que font les 
fabricants gantois pour introduire leurs produits 
dans les pays d'outre-mer ont eu pour résultat 
d'augmenter considérablement le chiffre d'expor
tations vers certaines contrées. Cette allégation 
n'est pas conforme aux statistiques du gouverne
ment, mais les preuves ont été fournies par les 
données mêmes de celui-ci. Les toiles auront sans 
doute été confondues aveo d'autres articles. Tou
jours est-il que les toiles de Gand luttent à l'étran
ger avec avantage contre les meilleurs produits de 
nos concurrents anglais et français. Les fabricants 
belges n'ont donc qu'à vouloir pour trouver leur 
place sur tons les marchés du globe où la concur
rence peut encore se faire à armes égales. Toute
fois on doit recommander à ceux qui désirent 
s'occuper sérieusement des affaires d'exportation, 
d'étudier avec soin les tarifs douaniers et les usa
ges établis dans chaque pays. Bien des mécomptes 
pourront ainsi être évités. Ponr ne citer qu'un 
exemple, il existe des cas ou un seul fil en plus par 
centimètre carré double à peu près les droits 
d'entrée, sans compter les amendes si ce dernier 
fil n'a pas été compris dans la déclaration. 

Parmi les vœux formulés par la Chambre de 
commerce nous mentionnerons notamment : l'ap
plication à titre d'essai de l'article 40 de la loi du 
4 mars 1846 sur le régime des entrepôts à l'intro
duction des fils de coton avec charge de reexporta
tion en tissus : la créationet ouverture à bref délai 
à Gand d'une école professionnelle. 

La laine à Londres 
(De notre correspondant spécial) 

LONDRES, le 20 juin 1887. 
(Wool-Exchange City.) 

La séance de ce soir, malgré l'absence d'un grand 

nombre d'acheteurs,malgré aussi le mauvais choix 
offert, a été des plus animées. La plupart des lai-
res offertes convenaient à l'Allemagne qui a opéré 
avec ensemble à des prix marquant sur ceux du 
début une avance de un denier. Tous les genres 
rentrant dans l'emploi ordinaire des négociants et 
fabricants français ont également été très vive
ment disputés. 

Roubaix-Tonrcoing sont,comme acbàts à la tète 
du contingent français ; Reims marche aussi mais 
moins vite. — Quant à Fourmies et rayon il n'y a 
encore ici aucun indice d'une amélioration dans 
la marche des articles de ces pays. 

L'Angleterre opère toujours très largement 
surtout en laines à carde et en laines cro.sées. 

L'Amérique enlève les plus beaux lotsde toutes 
les bonnes laines mérinos et croisées. 

Demain le jubilé de la Reine est célébré ici par 
un jour de fête pendant lequel nos enchères seront 
suspendues. 

Mercredi catalogues importsnts ! 

Laines 
ANVERS, 20 juin. 

Il a été traité 238 balles de laine de La Plata, suint 
et 21 balles d'Australie scoured. 

Lu HAVRE, 20 juin. 
Il a été traité 57 balles de laine du Chili, suint, à 

fr. 145 les 100 kilog.; 32 balles, dito, dito, à fr. 135 
et 46 balles, d'Espagne, suint, à prix non divulgué. 

GIEN. 20 juin. 
La laine s'est vendue sous la balle de 1.05 a 1.20 le 

kit., à déduire 4 0(0 ; » ces cours, les fermiers per
dent de l'argent, caria laine leur revient plus cher 
qu'ils ne la vendent. 

MARSEILLE, 18 juin. 
On a vendu 38 balles de laine pelade llabat.àfr. 195. 

PORT-ELISABETH, 21 mai. 
Au commencement de la semaine il régna une de

mande un peu plus active, les affaires toutefois, furent 
petites, notamment pour l'exportation. La plupart 
des détenteurs tiennent à des prix trop élevés et les 
acheteurs ne veulent opérer qu'à prix en baisse. Les 
provisions sont passablement abondantes et augmen
tent encore journellement. En Uitenhage snovr white 
on a vendu en tout 250 à 300 balles : on a payé 14 1[2 
à 14 3|4d pour bonne laine, fair bulk, plus on moins 
sins défauts, 15 à 15 l]2d pour qualité supérieure. 
t'ne grande entrave aux affaires ont les gratterons, 
qui sont assez nombreux cette campagne. Une partie 
d'env. 300 b., extra sup., très bien lavée a été expé
diée pour compte du détenteur.Encountrysnowwhie 
cnv. 60 à 70 b. Tracha Smithlield, ont eu preneurs à 
13 l[4il, tandis que les lavages, Sylvia, Pbilippolis et 
R itdersbuig ne sont pas beaucoup recherchés.Laines 
country scoured tans affaires, malgré des oflres de 
vente assez abondantes. Une partie de 90 b. laine 
fieeeewashed Humansdorp, a été enlevée à 9d. Les 
navires en charge pour le Canada sont assez pleins et 
il parait régner peu de demande pour le moment 
pour laines en suint. Les laines en suint bleuâtres 
restent demandées pour Bradford et obtiennent jus
que 6 3[4d ; 500 b. laines moj-ennes bleuâtres. Lady 
Grey et Rouxvllle, ont réalisé 5 1]2 à 5 3[4d pour les 
lavoirs. 

Mouvement maritime lainier 
Le 3 mâts ilalien Elisa allant de Itosario à Dunker-

que, a passé au large de I-ortland le 17 juin. 
Les steamers Porl-Philipp et Valetta allant de 

Londres en Australie, ont passé le 17 juin â 
Deal. 

Le steamer Orizaba allant de l'Australie à Londres 
avec laines, a passé le 17 juin à Guia. 

Le steamer anglais Port-Pirée allant de Londres 
en Australie prendre charge en laines, a passé le 18 
juin â Gibraltar. 

Le steamer Ormus allant de Londresen Australie 
a touché le 17 juin à Naples. 

Le steamer anglais Shannon monté à Londres le 
18 juin venant de l'Australie, y débarquait des laines 
du 18 au 21 courant. 

Le steamer falloden allant de Sanderland à la 
Plata, a passé à Ste-Catherin's Point le 17 juin. 

Le steamer Bio-Negro prend charge actuellement 
aux ports du Parana pour Dunkerque et le Havre. 

Le steamer Porena sera â Montevideo vers le 7 
juillet venant charger pour Dunkerque et le Havre. 

Les steamei s suivants sont attendus à Dunkerque 
de la Plata : Le steamer Belgrano le24 juin ; le stea
mer Ville, de-San-Nicolas vers lebjuillet ; le steamer 
Uruguay vers le 9 juillet. 

Lé steamer anglais Anglo-lndia est attendu Inces
samment à Dunkerque venant de la Plata avec 
laine. 

Le steamer Dom-Pedro est arrivé le 20 juin au 
Havre venant de Montevideo et B.-A. via Dunkerque 
avec le solde de ses laines. Il partira vers le 10 juillet 
pour la Plata. 

Le steamer Constantin de la compagnie Ha-
vraise péninsulaire, arrivé au Havre venant de 
l'Algirie le 18 courant y a débarqué 508 b. laine pro
venant d'Alger dont 499 à ordre. Plus 503 b. laine 
chargées à Oran qui seront transbordées pour Dun
kerque. 

Le steamer anglais Sir-Robert-Petl a transbord* 
de Londres à Dunkerque 230 b. laine. 

Le steamer Anglo-lndian est parti le 16 juin de 
B -A, pour Falmouth, à ordres. 

Le steamer anglais Barden-Toicer allant de la 
Plata v;a Dunkerque à Liverpool avec le solde de sa 
cargaison, a passé le 20 juin à Dnngeness. 

Le steamer allemand Habsburg est arrivé le 18 juin 
à Anvers venant de l'Australie avec laines. 

Le steamer Corrientes allant de la Plata à Ham
bourg a passé le 16 juin. 

Le steamer anglais Nile allant de la Plata à Sou-
thampton, a suivi le 17 juin à 1 h. du soir de 
Lisbonne. 

Le steamer Ville de-Biposto prenait charge le 20 
juin à Alger pour Dunkerque et le Havre. 

Le navire français Marie-Louise est partile 16 juin 
de Sydney (Australie) pour Cadix à ordres. 

Le steamer liadnor allant d'Anvers à la Plata, a 
passé ie 16 juin à Ténériffe. 

Le steamer Landerdale prenait charge le 18 juin à 
Montevideo pour l'Europe. 

Le steamer allemand Sappicich est parti le 19 juin 
d'Anvers pour Buenos-Ayres et Montevideo. 

Marchés allemands 
BERLIN, 18 juin. 

Les fabricants de lainage se plaignent de ce que la 
matière première leur levient cher, parce qu'ils ne 
peuvent entrer directement en relations avec la pro
duction, et qu'ils sont obligés de se servir de commis
sionnaires. C'est pour faire disparaître cet inconvé
nient qu'ils insistent pour obtenir la créatioi d'un 
marché central des laines en Allemagne; ils assurent 
que cette création donnerait un nouvel essor à l'in
dustrie lainière. 

Situation météorologique. — Parts 20 juin. — 
Le situation reste belle SIT 1 Europe occidentale. Les 
pressions supérieures à 765 "|" couvrent l i N.-O. et le 
S.-O. Le maximum persiste vers les Hébrides (774"["). 
Une autre aire voisine de l'.'-ô "i" s'étend du nord de 
l'Algérie à la mer Adriatique. Le baromètre est rela
tivement bas dans l'est du Continent ; deux minima 
existent, l'un sur le golfe de Finlande (754 "[•), l'au
tre en Crimée (755 "|"). On signale des pluies en Nor
vège, en Hongrie, sur le sud de la Russie et à la Co-

rogne, ainsi que des orages dans le centre et le sud-
ouest de la France. 

La température est en hausse. 
Le thermomètre marquait ce matin — 7- à Bodo, 

18 à Paria, Berlin, et 28 Cagliari 
En France, le tempe reste beau et ehaud sans le 

Nord et l'Est. Quelques orages sont probables dans 
les autres régions. 

A Paris, hier, belle journée. 
Maximum, 88-8; minimum, 12-1. 

LETTRE DE M, MARIE-SOUFFLET 
M. Marie-Soufflet nous communique la circu

laire suivante qu'il vient d'adresser à MM. les 
électeurs sénatoriaux du Nord : 

Messieurs et chers concitoyens, 
Merci, mille fois merci de vos suffrages si 

nombreux et si sympathiques, qui m'ont d i 
gnement rengé des infâmes calomnies déver
sées sur mon compte par une presse qu'ont 
soudoyée des adversaires aussi lâches que dé
loyaux. 

Les tribunaux en feront bientôt justice. 
Dans le scrutin du 19 juin, et à deux re

prises, par plus de 1,100 suffrages, vous m'a
vez donné l'avantage sur mes deux concur
rents, et, en m'honorant au 3e tour de 1,131 
voix, vous m'avez prouvé, d'une manière plus 
éclatante encore, votre fidélité et votre s y m 
pathie. 

Un malentendu regrettable, mais facile à 
dissiper.a pu seul m'empêcher d'atteindre les 
treize voix qui nous ont fait défaut pour ob
tenir la victoire. 

Ce n'est, croyez-le bien, que partie remise. 
Nous nous retrouverons aux élections de 

janvier prochain, et, Dieu aidant, nous serons 
vainqueurs. 

Recevez, Messieurs et chers concitoyens, 
la nouvelle assurance de mon dévouement le 
plus absolu. 

MARIE-SOUFFLET, 
Maire de Lar.drccies, Conseilier 

Général du Nord. 

CHBO,\IOlE_L0CALtS 
F t O U J B A I X 

L e Conse i l munic ipa l se réunira, vendredi 
24 juin, à sept heures et demie du soir, ponr exa
miner l'ordre du jour suivant : 

1. Fabrique de l'église du Sacré-Cœur; compte ad
ministratif de 18S6 et projet de budget pour 1888 ; 
avis du Conseil municipal. — 2. Fabrique de l'église 
de Sainte-Elisabeth; compte administratif de 18b6 et 
projet de budget pour 1888 ; avis du Conseil munici
pal. — 3. Articles de bureau et imprimés ponr le 
service de la Mairie, mise en adjudication; cahier des 
charges. — 4. Secours et subsides; offre de participa
tion aux concerts d'été, par la Fanfare Delattre; de
mande da subvention. — 5. Fête de gymnastique des 
7, 8 et 9 août et festival de 14 et 15 août ; marchés ; 
dépenses en régie ; demande d'autorisation. — 6. 
Voirie municipale ; passerelle des Saies; demande de 
déplacement; avis du Conseil municipal. 

happons des commissions.— 1. Voirie municipale 
demande de classement et de mise en état de viabilité 
des rues de Turenne, Heilman et du B-ondeloir. — 
2. id.; quai de Gand ; pétition des propriétaires rive
rains. - 3. Tramways de Lille ; enquête sur l'unifi
cation des léseaux urbain et suburbain; avis du 
Conseil municipal. 

L e conse i l d e s p r u d h o m m e s . — L'Officiel 
pnblie ce décret : 

« Le Président de la République française, 
» Sur le rapport du ministre du commerce et de 

l'industrie ; 
» Va la loi du 1er juin 1853 sur les conseils de 

prud'hommes ; 
» Vu le décret du 7 août 1810, qui a créé un conseil 

de prud'hommes à Roubaix ; 
» Vu l'ordonnance royale du 26 mai 1S16 et le dé-

cretdu 13 juillet 1876 qui ont réorganisé ce tribu
nal ; 

» Vu la délibération du conseil municipal de Rou
baix, du 9 juillet 1886 ; 

» Vu la délibération de laChambre decommeree de 
Roubaix, du 7 juillet 1886; 

» Vu lejlettres du préfet du Nord, des 12 novembre 
1885 et 31 juillet 1S86; 

» Vu la lettre du g.-rde des sceaux, ministre de la 
justice, en date du 10 avril 1887; 

u Le conseil d'Etat entendu, 
» Décrète : 

» Art. 1er. — Le conseil de prud'hommes de Rou
baix (Nord) sera désormais composé de la manière 
suivante : 

» PREMIÈRE CATÉGORIE. — Peigneurs, cardeurs, flla-
têurs, tiieurs, retordeurs, dévideurs de laine, coton, 
lin, chanvre, soie ou bourre de soie, fabricants 
d'ouates patrons, 4\ ouvriers 4. 

J DBCXIEME CATÉGORIE .— Fabricants de tissus de 
laine, de coton, de fil, dé soie, fabricants de tissus 
mélangés, de draps, de tapis, de châles, de couver
tures, d-; blondes, de bonneterie,\ de tulle, de ruban, 
de passementeries, teinturiers, appièteurs, chineurs, 
blanchisseurs, imprimeurs sur étoffes, décatisseurs, 
calendreur.vonJeurs, lamiers, roticcs,patrons -t, ou
vriers 4. 

• TROISIKME CATÉGORIE. — Fondeurs en fer, acier, 
cuivre ou autres métaux, pour objets de grande di
mension servant a la mécanique, fabricants de ma
chines et métiers de toute nature, tourneurs sur mé
taux, fabricants de peignes, cardes et cylindres,chau
dronniers en fer et ea cuivre pour machines,patrons, 
S; ouvriers, 2. 

» QUATRIÈME CATËGORIB. — Entrepreneurs de bâti-
menu, fabricants de briques, tuiles et poteries, ma
çons, tailleurs de pierres, plafonneurs, plâtriers, pa
veurs, charpentiers, menuisiers en bâtiments, cou
vreurs, zingueurs, ferblantiers, plombiers, forgerons 
en bâtiments, serruriers, marbriers, peintres, vi
triers, décorateurs, doreurs, sculpteurs: fondeurs en 
fer, cuivre ou autres métaux servant à l'ornementa
tion, scieries mécaniques de bois de construction. 
Patrons. 2, ouvriers, 2. 

» Total : Patrons, 12 ; Ouvriers 12.* 
» Art. 2. — Le ministre du commerce et de l'indus

trie et le garde des sceaux, ministre delà justice sont 
chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui >era au Bulletin des lois et 
publie au Journal officiel de la République franc >ise. 

» Fait à Paris, le 10 juin 1887. 
"JULES GRÉVY. 

» Par le Président de la République. 
» Le ministre du commerce et de l'industrie, 

» LLCIEN DAUTRESHES. 
» Le farde des sceaux, ministre de la justice. 

» G. MAZEAU. • 

Ins ta l la t ion d e s n o u v e a u x c o n s e i l l e r s 
p r u d h o m m e s . — L'installation des conseillers 
prudhommes élus dernièrement aura lieu jeudi. 

Il sera ensuite procédé à la formation du nou
veau bureau. 

L e s sa lâ te s à domici le d e s obje t s d e con
t r e b a n d e . — Voici la rapport sommaire fait au 
nom de ia 14e commission d'initiative parlemen
taire chargée d'examiner 1* proposition de loi de 
MM. le Roy et Bottieao, députés du Nord, ten
dant à modifier la législation sur les douanes en 
matière ds saisies faites à domicile, par M. Le
porché, député : 

« Messieurs, 
» Nos honorables collègues, MM. Félix Le Roy 

(Nord) et Bottleau ont déposé une proposition de lot 
tendant a modifier la législation sur les douanes en 
matière de saisies faites à domicile Ils tent observer 

Sue d'après la législation actuelle, le propriétaire 
'un bâtiment où sont trouvées des marchandises 

rirohibée-i à l'entrée est, comme détenteur, réputé 
également responsable du aépôt, sans avoir le droit, 

en prouvant son ignorance de la fraude et sa bonne 
foi,de bénéficier d un acquittement rendu impossible 
par l'article 16 du titre IV de la loi du 9 floréal an 
VII qui défend expressément aux juges d'excuser les 
contrevenants sur l'intention. 

» C'est contre cet état de choses que s'élèvent les 
auteurs de la proposition. Ils font observer que, dans 
certains cas, de très honnêtes gens peuvent tomber 
sous le coup de la loi, sans être en aucune façon cou
pables, et qu'il suùlt de la présence de ballots de 
contrebande jetés dans un enclos ou déposé à l'ir.su 
du propriétaire dans des bâtiments ouverts à tous 
pour rendre celui-ci passible d'une condamnation,ou 
du moins l'exposer à une poursuite qu'il ne peut ar
rêter qu'au prix d'une transaction onéreuse. 

» Par des délibérations du 22 août et 5 mai 1886, le 
Conseil général du Nord a émis ;e vœu que la légis
lation fût révisée sur ce point et que, tout en laissant 
peser sur le détenteur la présomption de culpabilité, 
il fût, du moins, autorisé â prouver son innocence, et 
que les tribunaux puissent ie renvoyer des poursui
tes, si cette preuve était faite. 

» Votre commission, considérant que «'il imports 
d'assurer la répression de la fraude et d'empêcher 
que des transactions non juvtiflées amènent, en exo
nérant des coupables, la diminution des rej 
du Trésor, il a SS4 pas moins certain que des considé
rations de justice et de haute moralité s'opp->ent à 
ce que des condamnations puissent être prononcées 
lorsqu'en realité ahcun* contravention n'a été com
mise, vous propose de prendre en considération la 
proposition de loi de nos honorables collègues. -

L e s a l u t solennelcèlebrédimaocheen l'ègli-'e 
Saint-Martin à l'occasion de l'adoration du T.-S 
Sacrement a réuni on sombre considérable ds 
fidèles. L'Eglise était absolument comble. Plus de 
trois cents hommes escortaient le Saint-Sacre
ment. 

La réunion en elle-même avait pour but le dé
veloppement du culte envers la Sainte-Eucha
ristie. 

Le sermon qui a été suivi avec recueillement et 
attention, a été donné par M. le chanoine Di-
diot, doyen de la Faculté de théologie à l'Univer
sité de Lille. 

Le sujet du sermon était « les devoirs des hom
mes envers la saiLte Eucharistie. » 

U n e Adjudica t ion pour la construction des 
trottoirs de l'église Saint-Martin aura lieu jeudi, 
23 juin, à 11 heures du malin, à la mairie. 

R é c o m p e n s e s a u x vacc inateura . — Nous 
extrayons les noms suivants de la liste desrécom
penses accordées aux vaccinatenrs de l'arrondis
sement de Lille qui se sont distingués par leur 
zèle pour la propagation de la vaccine pendant 
l'année 1886 : 

Rappel de médaille d'or avec prime, Mme Dumou
lin, sage-femme à Tourcoinp, prime de 25 fr. 

Médailles de vermeil. Mme Julie Martin, sage-
femme à Halluin, M. Vincent, officier desanté âMou-
veaux. 

Médailles d'argent de Ire classe avec rappel de 
médaille d'or. Mme Berthe, femme Beulins, à Rou
baix. 

Médailles d'argent de ire classe. Mmes Tranoy. 
Veuve Gilbert, à Roubaix, Vsnherszellc. femme Des-
medt. à Roubaix, M. E. Cuisinier, officier de santé à 
Ronrq; Théophile Barbry; Wattrelos, 

Médaille d'argent de 2e classe. — Mmes Schcefért, 
veuve Aernaut, Roubaix; Zoé Dufeur. femme Boret, à 
Roubaix; Bailly-Carettc, à Halluin; Lésais Debeyce, 
à Roubaix; Cuisinier-Carotte, â Halluin; Besmùliè-
Oelabousse, à Tourcoing: MM. Léon Coubronue, offi
cier de santé à Hem, Emile Delcourt, à Marcq-en-
Barceul; Mmes Lepers, femme Thaon, «age-femme à 
Roubaix; Angélique Boussemart. â Wssquehal; M. 
Philippe Bonenfant, officier de santé à Linselles; 
Mme Adolphine Hooghe, sage femme à Leers. 

La s o c i é t é des anciens militaires s'est rendue, 
rendue, dimanche, au cimetière, pocr adresser nn 
dernier adien à deux de ses membres décèdes, 
M. Louis Leveugle, nn des fondateurs de la so
ciété, et M. Emile Villette. 

Des couronnes ont été déposées sur leurs tom
bes, puis deux discours ont été prononcés. 

Dans le premier, un membre de la société a fait 
i'èloge de M. Leveugle, dont il a vanté les quali
tés de bon camarade, et de sociétaire dévoué. 

Dans le second discours, un autre sociétaire a 
brièvement retracé la vie de soldat de M. Leveu
gle et a parlé de son courage et de sa bravoure. 

Ces deux discours ont produit une vive impres
sion sur i'assistaLce. 

L e s p ê c h e u r s r o u b a i s i e a s à Li l l e . — Nos 
concitoyens ont eu du succès dimanche et lundi 
aux fêtes de Lille. On peut en juger : 

CONCOURS DE PÈCHE A LA LIGNE. — Au plus grand 
nombre, 1er prix, M. Florin, de la Société Ssint-
Pierre-Saint-Paul de Roubaix, 3e. M. Demulder, de la 
Société des Poissons Blancs, da Roubaix, 4e, M. Sem-
pers, de la Société des Jeunes-Pécheurs, de Roubai::; 
5e, M. Locche.de la Société de Saint-Modeste.de Rou
baix, 7e, M. Maes, des Amis Réunis de Tourcoing. 

Au plus lourd poisson. — 2e prix, M. Lamblin. de 
la société de Saint-Modeste, de Roubaix; 5e, M. Bre-
doux, de la société Saint-Pierre Saint-Paul, de Rou
baix ; 4e, M. Dinaux, des Jeunes-Pêcheurs du Nord, 
de Roubaix ; 6e, M. Derogghe, de la société Saint-
Pierre-Saint-Paul, de Roubaix. 

Le concours tntre présidents a donné les résultats 
suivants .-

1er prix : la Société des Poissons-Rouires, de Lille ; 
2e, les Jeunes-Pécheurs du Nord, de Roubaix. 

Prix d'éloignement. — La Société Saint-Nicolas, 
d'Ath. et les Àmis-Réunis. de Tourcoing. 

Prix de nombre. — La Fédération de Roubaix. 

N o u s e x t r a y o n s de l'Avenir de Courtrai 
quelques lignes d'nn compte-rendu de séance d'es
crime dans Jaqaeiie un de nos professeurs, M. 
Dubus, s'est particulièrement distingué : 

« M. Dubus, professeur d'escrime s Roubaix, et M. 
Pinart, premier maître d'armes au 3e régiment de 
ligne, à Ostende, sont également deux tireurs de 
premier ordre, dont la position ?t les coups ont émer
veillé les amateurs. 

» M. Maurice Catteaux. du Fencing-Club, et M. 
Glorieux, professeur i TourcoiDg, ont obtenu une 
large part des ovations des spectateurs. Les deux 
assauts de M. Catteaux avec MM. Diot et Bubus ont 
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ELJEN! 
Par Jacques BRET (1) 

XII 

L'armée du maréchal Benedek, massée au 
pied des Karpathes restait au nord le seul e s 
poir sérieux des coalisés et de la monarchie 
autrichienne et l'on cherchait le secret de sou 
inaction. 

Tout à coup, l e 4 jui l let , u n e nouvel le fou
droyante parvint à Vienne et à Pesth. L'ar
mée du maréchal est anéantie. Elle avait été 
Écrasée à Sadowa, Kcenigsgraetz, après avoir 
perdu v ingt mil le prisonniers, cent soixante 
canons et d ix-hui t mil le morts . Le reste se 
repliait en désoisire sur la route de Vienne. 

Il faut le dire à l'honneur de l'Autriche, 
jamais la victoire ne fut plus chaudement dis
putée, n i p lus chèrement achetée par l 'enne
mi . Dès s ix heures du mat in , la première et 
la seconde armées prussiennes réunies sous 
les ordres du prince Frédéric-Charles, avait 
attaqué l'aile gauche autrichienne ; mais la 
puissante artillerie du maréchal Benedek, 
placée en très bonne position, les avait ar -
rêtées.A dix beures. les Prussiens reculaient. 
La victoire se dessinait pour les Autrichiens. 
A une heure de l'aprcs midi, Benedek ordonne 
la marche en avant.Malheureusement la pluie 
tombe, la terre est détrempée, les soldats 

(1) Reproduction autorisée pour tous les journaux 
ayant un traité avec la société des Gens de Lettres. 

avancent avec peine et les fusils à aiguille 
font des ravages dans les rangs. La lutte est 
acharnée de part et d'autre. A trois heures le 
canon retentit à droite vers Sadowa. C'est le 
prince royal de Prusse qui arrive à marches 
forcées et qui entre en l igne avec une troisiè
me armée. Aussitôt, tout change de face. 
Benedek voit le danger, il dégarnit le centre 
pour soutenir sa droite ; mais l'ennemi pro
fite habilement de cette manœuvre . Le centre 
est enfoncé, les ailes sont débordées ; Bene
dek, désespéré, fait appel à ses dernières 
forces, il engage la cavalerie hongroise. Elle 
s'élance dans les plaines de Mechanits, fidèle 
à sa viei l le gloire. Sa charge héroïque décon
certe un instant l'infanterie prussienne. Les 
officiers n'ont qu'un signe a faire pour e n 
traîner leurs hommes,dont la vaillance natu
relle se manifeste en face du péril . André 
Dienyi, à la têtede sa compagnie, se prodigue 
et fait bon marché de sa vie . Mais la pluie ne 
s'arrête pas, les chevaux ont peine à galoper 
dans la boue ; les Prussiens avancent tou
jours et des escadrons entiers tombent sous 
leurs balles avant d'avoir pu lesaborder. Les 
attaques à la baïonnette ne parviennent pas 
davantage à contenir ce flot d'ennemis, qui 
augmente sans cesse. La garde royale de 
Prusse , ayant avec elle le roi Guil laume et le 
prince de Bismarck, fait un dernier effort. Il 
est s ix heures du soir ; le découragement 
s'empare de l'armée autrichienne, elle se dé
bande, tourne un instant sur e l le-même et se 
précipite enfin, dans i e plus complet désor-
dre.vers les r ives de l 'Elbe.Un seul pont pou
vait lui servir de passage ; cavalerie , infan
terie, artillerie, s y jettent pêle-mêle. La dé
faite était effroyable, et le salut de la Monar
chie était compromis. 

En apprenant ce désastre, le peuple autri
chien fut atterré. En Hongrie, cette nouvel le 
eut pour effet d'exciter les sentiments de 
générosité naturelle aux Magyars et de les 
porter à se serrer davantage autour de la 
royauté menacée. Il était d'ailleurs facile de 
prévoir dans un ordre de choses plus positif, 
que l'Autriche vaincue, aurait besoin de s'ap
puyer sur ses peuples et ne pourrait manquer 
de faire droit aux réclamations de la Hongrie. 
On pouvait s'applaudirde la l igne de conduite 
qu'on avait suivie , de la sagesse et de la fidé
lité qu'on avait montrées. 

De toutes parts on organisa des ambulan
ces pour recueill ir les blessés. Le château de 
Bangor fut transformé un des premiers pour 
servir à cette destination. Le salon et la 
salle à manger, avec leurs vastes proportions 
pouvaient recevoir de nombreux lits de ma
lades. 

Irène s'occupa de l'organisation de cet 
Hôtel-Dieu avec son énergie habituelle, a u g 
mentée par le besoin d'action que donne une 
lutte intérieure dont on ne veut rien laisser 
paraitre. Elle était là pendant qu'on enlevait 
les fauteuils, qu'on décrochait les tentures, 
qu'on apportait des caisses de linges et de 
vêtements . Toujours debout, prévoyante 
donnant des ordres, elle parcourait d'un 
bout à l'autre ces salons vides que l'absence 
de meubles faisait paraitre encore plus 
grands. 

Quelques iours après la bataillo, les lits 
étaient instal lés , le rez-de-chaussée du châ
teau avait pris un nouvel aspect quelques 
blessés avaient déjà été dirigés sur Bangor . 

Le comte Karadyoni contemplait souvent 
cette transformation ; il s'asseyait à l'une dos 
extrémité des appartements et, par les larges 

baies des portes qu'on avait enlevées, i l regar
dait ces salles qui avaient servi tour à tour, à 
desfêtes, à des réunions politiques,à des cau
series intimes,et qui venaient de s'ouvrir pour 
une plus grande hospitalité. 

Un matin, qu'il réfléchissait ainsi , repo
sant ses yeux sur Irène dont la taille svelte 
se dessinait dans la lumière d'une fenêtre, 
il vit un domestique s'approcher de la j e u 
ne fille et lui remettre un paquet de j o u r 
naux. 

Avide comme elle l'était des nouvel les de 
l'armée, Irène en fit sauter la bande et se mit 
à les parcourir. 

Tout à coup elle poussa un cri, et il sembla 
au comte Karadyoni que la feuille de papier 
qu'elle tenait s'agitait dans une main trem
blante. 

Il traversa le salon et s'approcha. Irène, 
trop absorbée par sa lecture ne l'entendit pas 
venir. 

Karadyoni arriva tout prés d'elle sans qu'elle 
s'en aperçut, et la première chose qu'il d i s 
t ingua, en lisant par-dessus l'épaule de sa 
fille, fut le nom d'André Dienyi. 

— Encore I murmura-t-i l . 
Puis é levant la voix : 
— Qu'y a-t-il donc, Irène ? 
Elle se retourna avec un soubresaut. Eile 

s'était crue seule. 
Un peu de trouble et de confusion passè

rent sur son visage. 
— Ce sont les journaux qui viennent d'ar

r iver . . . 
— Eh bien I que t'ont-ils appris ? 
Trop franche pour côtoyer la vérité, elle 

regarda son père et lui tendit le journal, 
en désignant du doigts l'endroit qu'il fallait 
lire : 

— Voyez, dit-elle avec un calme appa
rent. 

Le comte parcourut le passage indiqué. Il 
était question de la belle conduite des hon-
veds à la journée de Sadowa : 

« Comment avait-on pu douter, s'écria le 
rédacteur de l'article, de la fidélité des cava
liers hongrois ! Ils se sont montrés dignes de 
tout éloges. Ils ont fait leur devoir avec un 
admirable entrain. Leurs officiers ont donné 
l'exemple de la bravoure, et plusieurs d'entre 
eux ont été portés à l'ordre du jour. » 

Le journal poursuivait en citant plusieurs 
noms et notamment celui « du capitaine 
Dienyi, qui s'est distiLgué par uu si profond 
mépris du danger et qui a été blessé au bras 
en détendant un drapeau hongrois , qu'il est 
parvenu, par des prodiges de valeur, à arra
cher aux mains de l'ennemi dans un combat 
corps à corps. » 

— A la bonne heure ! s'écria Karadyoni. 
Irène était toute palpitante ; sa respiration 

irrégulière,son animation n'échappèrent|point 
à son père. Les yeux baissés, elle dit tout d'un 
trait, avec volubilité, et sans calculer la por
tée de ses paroles : 

— Je ne doutais pas qu'il ne se distinguât 
dans cette guerre comme partout ail leurs I 

Karadyoni ne voulut pas relever l'éloge. Il 
répondit même avec un peu d'humeur : 

— L'occasion est pour moitié dans nos suc
cès . 

Irène garda le silence. 
U n instant après , le comte reprit : 
— J'ai reçu, moi aussi , des dépêches de 

Vienne, ce matin. Il parait que les esprits 
sont en effervescence. Mais ce qui nous touche I 
le plus , c'est que l'empereur a laissé entre - | 
vo ir de grandes espérances pour la Hongrie. 

On assure qu'il a promis de se faire couron
ner roi à Buda-Pesth. 

— Dieu veuil le que cette nouvel le soit 
vraie ! 

— Oui, je ne regretterais pas d'avoir vécu 
longtemps pour voir un si beau jour ! 

A l a p e n s é e d e ce couronnement qu'avait 
tant désiré sa patrie, une teinte plus v i v e 
courut sous la peau transparente d'Irène.Ka-
radyoni comprit que leurs deux cœurs bat
taient à l'unisson et , voyant que les domest i 
ques attendaient la fin de leur entretien pour 
demander des ordres à Irène, il la laissa 
achever l'installation de l'ambulance. 

De nouveaux blessés arrivaient . Irène les 
reçut avec des attentions dans lesquelles e l l e 
mettait toute la générosité de sa nature. De
puis la première journée et pendant tout le 
temps qu'il y eut des soldats au château, son 
zèle ne se démentit pas. La foule de son ca
ractère l'entraînait a un dévouement abso lu , 
presque extrême. Elle eut voulu les so igner 
sans jamais prendre de repos. On la voyait 
sans cesse passer et repasser dans les sal les , • 
la tète hauie , le coup d'œil sur , la main preste 
et légère. Elle rayonnait au milieu d e c e s 
douleurs comme une apparition bienfaisante . 
Elle avait appelé à son aide deux S œ u r s de 
Saiut-Vinceut-de-Paul , qui donnaient les 
premiers pansements et dont l 'expérience lui 
était indispensable. 

Un aumônier était venu s'installer à B a n 
gor . 

{A suivre ) 
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